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Tabagisme
Question écrite n° 9377

Texte de la question

Selon une etude du Comite national contre le tabagisme, il apparait que chaque semaine plus de 10 000 jeunes
de douze a dix-huit ans commencent a fumer, soit environ 560 000 jeunes par an. M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, sur le
lancement par la SEITA des nouvelles cigarettes au gout d'anis et de peche-abricot. Il s'insurge contre ces
pratiques scandaleuses de seduction vis-a-vis des adolescents a qui ces saveurs de bonbons ne manqueront
pas de plaire, a l'heure ou, medecins et pouvoirs publics se mobilisent dans la lutte contre le tabac. Il lui
demande de bien vouloir prendre des mesures visant a proteger les jeunes contre de telles pratiques.

Texte de la réponse

Meme si l'on observe regulierement une augmentation de l'age moyen de debut du tabagisme, le pourcentage
de fumeurs reste eleve chez les jeunes. L'entree dans la consommation de tabac, et en particulier de cigarettes,
chez les jeunes repose sur des mecanismes complexes que les producteurs et publicitaires ont largement
utilises, en associant notamment les cigarettes a des valeurs de seduction, de sport, de liberte, de beaute.
L'interdiction totale de la publicite depuis le 1er janvier 1993 a mis fin pour l'essentiel a ce type de pratique dont
les jeunes etaient la cible privilegiee. L'introduction de nouvelles cigarettes aromatiques sur le marche, a cote de
produits existant deja depuis longtemps comme les cigarettes mentholees par exemple, ne devrait pas modifier
sensiblement l'evolution de la consommation. L'absence de publicite directe et indirecte pour ces produits en
limitera necessairement la diffusion aupres des jeunes. Les campagnes de prevention du tabagisme, plus
particulierement orientees sur la prevention du tabagisme des jeunes, visent a modifier globalement l'image du
fumeur en redonnant des valeurs positives au non-fumeur, et donc a modifier progressivement les
comportements par rapport au tabac.
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